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Le Plan Régional Climat – Energie 
Midi-Pyrénées Energies 2011 - 2020

Economiser
l’énergie

Développer les 
énergies renouvelables

S’adapter au 
changement climatique énergies renouvelables

Compenser 
les émissions de gaz 

à effet de serre

changement climatique



Logement privé : 
l’éco-chèque logement

3 300 logements/an, 5 M€/an

MIPE – Economiser

Logement social locatif 
3 600 logements/an, 8 M€/an

Animation et 
accompagnement



Zoom sur l’Eco-chèque logement Midi-Pyrénées

� Montant de l’aide :
� 1 500 € pour les propriétaires occupants

� 1 000 € pour les propriétaires bailleurs

� Conditions d’attribution :
� Faire des travaux d’économie d’énergie permettant d’atteindre un gain de 

consommation d’au moins 25%

� Ne pas dépasser des conditions de ressources définies par la Région

� Faire réaliser les travaux par un professionnel affilié « Eco-chèque Logement »

� Spécificité :� Spécificité :
� Pas d’avance de trésorerie pour le bénéficiaire 

� Le professionnel se fait rembourser directement auprès de la Région 

� Renseignements : liste des professionnels affiliés, condition de ressources, demande 
d’Eco-chèque etc.

www.midipyrenees.fr/ecocheque



Zoom sur l’Eco-chèque logement Midi-Pyrénées

• Demande éco-

chèque

• Envoi éco-chèque

• DPE avant / après

• Devis

• Travaux

• Paiement, 

utilisation de l’Eco-

chèque  

@

• Conditions d’éligibilité

• Formulaire

• Liste des professionnels agréés

• Envoi éco-chèque

• Demande de 

remboursement

• Remboursement  



Zoom sur l’Eco-chèque logement Midi-Pyrénées

Réseau des professionnels partenaires

2 206 professionnels



Zoom sur l’Eco-chèque logement Midi-Pyrénées

Bilan des éco-chèques au 7 févier 2014
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Bilan des éco-chèques au 7 février 2014



Zoom sur l’Eco-chèque logement Midi-Pyrénées

Bilan des éco-chèques au 7 février 2014



Zoom sur l’Eco-chèque logement Midi-Pyrénées

Partenariat régional (convention générale Etat, ANAH, Région)

Partenariats dans le cadre des Contrats Locaux d’Engagement contre la 
précarité énergétique (Etat, Anah, Région, Conseil Général, …)

� La Région signataire des CLE

� Aide cumulable avec les autres aides

� L’intervention de la Région sous forme d’éco-chèque permet d’augmenter de 500 € l’aide de 
solidarité écologique de l’Etat / Anah aux propriétaires occupants

Partenariats à une échelle plus Locale

� Opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH)

� Programmes d’intérêt général (PIG)

� Hautes-Pyrénées, Muret, SICOVAL, Le Séquestre, Labastide-Saint-Georges, Négrepelisse, 
Moulis, CC du Volvsetre, Figeac.

www.midipyrenees.fr/ecocheque


